
À compter du 18 novembre, les itinéraires des véhicules de la 
ligne régulière 653 et les lignes scolaires 3015, 3111, 3112, 
3901 seront modifiés de la manière suivante : 

L’arrêt « Mairie » de Vendres ne sera pas Desservi. L’arrêt 
« Ch. du Theron » sera desservi en 1er par la rue de la Révolte 
et rue des Cardonilles. Les horaires de l’arrêt « Chemin Du 
Theron » seront avancés de 6 min (passage 1 minute avant la 
desserte de L’arrêt « Bergerie ») 



Les véhicules devront emprunter la Rd14, Rd609, Rd64 pour 
rejoindre le collège de Vendres. 



Le matin l’arrêt « Mairie » ne pourra pas être desservi et sera 
remplacé par l’arrêt « Chemin du Theron ».  



L’arrêt « Mairie » ne pourra pas être desservi. 

Service Vendres seul, le véhicule desservira l’arrêt « Chemin 
Du Theron » en 1er.  

Service Lespignan seul et Vendres/Lespignan, le véhicule devra 
emprunter la Rd14, Rd609, Rd64 pour rejoindre Lespignan 



Le véhicule des écoles sera impacté sur les services retour du 
soir. 

Il empruntera la rue du Cers en direction de la mairie, 
effectuera le tour de la statut afin de repartir en direction de la 
Rd37 avenue des oliviers (le sens interdit sera supprimé pour 
permettre le passage du car des écoles).  

La commune devra être vigilante au niveau du stationnement 
autour de la statut afin que le car des écoles puissent faire le 
tour et circuler sans aucune manœuvre. 


